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Usages des lieux – Partage de la ville     

Enjeux :

Il y a lieu d'assurer l'occupation durable des lieux dans le temps. Cette durabilité d'occupation sera favorisée par un aménagement qui permet différents usages des bâtiments et espaces dans le temps. A cet effet, il convient de maximiser les opportunités d'échanges envisageables par les habitants et usagers des lieux bâtis et non bâtis. Ces opportunités d’échanges s’expriment au travers d’une utilisation rationnelle de l’espace, une densité suffisante, une forme urbaine bien pensée, une volonté de mixité fonctionnelle et sociale et une multiplicité des usages tant des espaces bâtis que non bâtis.

Objectifs généraux
Objectifs définis
Actions possibles
Recommandations



1. utilisation rationnelle de l’espace 

Objectif : Le projet visera à accroître les solidarités qui résultent d'un usage commun des lieux, d'une proximité urbaine et des avantages que cette proximité procure.  

La structuration des lieux doit permettre de diminuer la demande de déplacements motorisés.
Proposer une composition urbaine qui réduise les déplacements  et favoriser l'écomobilité par les commodités d'accès pour piétons et cyclistes.
Différencier la densité en fonction du lieu
Densités différenciées en fonction des couronnes d’urbanisation




Localiser les fortes densités autour des pôles intermodaux




A titre d’exemple : Densité d’une ville durable entre 150Hab/Ha et 250Hab/Ha




NB : Densités bruxelloises existantes : entre 19hab./ha (WB) et 210 hab./ha (Saint-Josse).  À titre d’exemple : 77hab/ ha (Forest) ; 133hab/ ha (Etterbeek).  


Proposer une densité qui permette de réunir un nombre suffisant d’habitants et d’usagers pour assurer la viabilité des équipements, tout en évitant l’impression de surpeuplement


Promouvoir la compacité des projets
Groupement des bâtiments pour garantir la configuration de l’espace public et réduire les besoins en énergie 




Préférer la mitoyenneté afin d’augmenter l’inertie thermique des bâtiments 




Définition claire des alignements



Localiser les équipements et les espaces publics de manière à favoriser les déplacements à pied


2. Formes urbaines

Objectif : Le choix des formes urbaines doit faciliter la création d’images de l’environnement, identifiables et structurées.


Identifier les enjeux environnementaux : éléments climatiques, biogéographiques, géologiques, …
Orienter et configurer les espaces publics et le bâti en fonction de l’orientation solaire, de l’intensité et des mouvements des vents  
Favoriser les constructions orientées au sud




Eviter les tourbillons au pied et aux angles des immeubles, les effets de canalisation, …



Repérer dans le voisinage les sources de pollution atmosphérique, sonores, olfactives




Identifier d’éventuelles pollutions du sol et du sous-sol




Identifier la présence des nappes phréatiques et la présence d’eaux de surface
Implantation et fondations des bâtiments ne doivent pas perturber le fonctionnement des écosystèmes aquatiques




Prise en compte de la gestion de l’eau dans le paysage : lutte contre l’imperméabilité des sols, ralentissement  du flux des eaux pluviales, …



Préserver les éléments remarquables du point de vue de la faune et de la flore
Eviter les constructions dans les endroits répertoriés intéressant du point de vue faune et flore et/ou adopter des mesures compensatoires pour limiter les effets négatifs



Conserver les éléments du paysage végétal
Maintenir la végétation présente sur le site, qui donne aux nouvelles constructions leur aspect définitif



Prendre en compte les risques naturels existants (inondations, ..)
Eviter les constructions sur des sites inondables



Concevoir le projet urbain en partant de la morphologie du site
Réduire les mouvements de terre, transport de déblai, construction sur dalle, ..


Identifier l’organisation spécifique du site en fonction des éléments existants, mais aussi dans l’optique de créer un quartier de qualité et un paysage urbain riche, porteur d’identité
Intégrer les spécificités du site comme support de projet
S’appuyer sur les typologies existantes




Identifier les éléments à valoriser : éléments naturels, patrimoniaux, paysagers, ..



Concevoir l’ensemble dans ses aspects paysagers
Concevoir les espace publics en lien avec le bâti : la forme qui ordonne est celle de l’espace public ; le bâti rehausse la qualité de l’espace public, premier référent spatial




Création d’un jeu de perspectives : jeu d’ouverture et de fermeture des vues




Révélation progressive des espaces : créer un avant et un arrière, protégé et plus intime, propice au développement d’une vie privée.



Considérer l'espace public comme élément structurant du projet
Privilégier la logique d'axe : conception de l’EP sur l'ensemble d'un tracé




Concevoir le bâtiment de façon qu’il contribue à faire de l’espace public qui le dessert une figure fédératrice lisible et mémorisable




Conception des accords architecturaux entre bâti ancien et nouveau valorisant les éléments du patrimoine intéressant (contrastes, …)




Conception des ouvertures du bâtiment en fonction des relations avec l’espace public




A titre indicatif : Proportion d’espaces publics :

20 % = voiries

30 % = voiries + places, plaines de jeux, square, …

3. Multiplicité/ flexibilité des usages

Objectif : Le projet doit maximiser les opportunités d'échanges envisageables par les habitants et autres usagers 

La flexibilité des espaces et des bâtiments sera privilégiée, de façon à permettre leur transformation et réaffectation en fonction des besoins nouveaux et ainsi augmenter leur durée de vie
Eviter l’hyperspécialisation spatiale du quartier de façon à favoriser l’appropriation de l’espace par les habitants te l’augmentation des échanges
Répondre par la diversité des espaces aux attentes des habitants 
Diversité des espaces : espaces publics, semi-publics et privés : prévoir des espaces communs et intermédiaires



Veiller à la flexibilité des espaces 
Espaces communs pour la gestion des déchets, gestion des eaux de pluie, plaines de jeux, stationnement vélos …




Aménagement d’espaces intermédiaires : zones de recul, arcades, coursives, … 

Pour mémoire : Zones de recul de 2,5M à 3,5M (éviter 5M et plus car incite au stationnement) en relation avec la pièce de séjour







Concevoir le bâti de manière à en permettre une multiplicité d’usages.
Veiller à la flexibilité du bâti
Conception architecturale permettant l’évolution et la flexibilité des usages




Choix des matériaux faciles à mettre en oeuvre



Prévoir des espaces intermédiaires comme espace tampon entre l’espace public et l’espace privé : ces espaces constitueront l’ « épaisseur » entre privé et public (relations visuelles et orales avec l’extérieur du logement)
Cours, jardins, terrasses-jardins




Arcades, porches, balcons, terrasses, bow-windows, ..



Prévoir des espaces communs favorisant l’économie d’échelle et offrant des possibilités d’espaces de vie et de rencontre en dehors du logement
Ces espaces doivent être conçus en rapport avec volumétrie d’ensemble simple




Espaces équipés : entreposage des déchets, rangement poussettes, vélos, …




Espaces polyvalents de rencontre, de jeux, de réunion, …


Concevoir les espaces publics et espaces végétalisés de manière durable
Favoriser la biodoversité
Choix d’essences locales ; éviter les plantations monospécifiques



Viser la durabilité et la légèreté d’entretien
Choix de matériaux faciles à mettre en œuvre  et durables (longévité), qualité du mobilier urbain, bonne conception de l’éclairage









Soigner l’aménagement des abords des équipements urbains (zones commerciales, écoles, …)



Valoriser le cadre bâti
Contribution du végétal pour la mise en valeur du bâti et en souligner les éléments remarquables



Améliorer les ambiances extérieures et intérieures




Utiliser le végétal comme lien avec les espaces verts du voisinage 
Créer des petits espaces verts utilitaires dans les quartiers denses









Création de continuités végétales, corridors écologiques, continuité des cheminements piétons et cyclistes, végétalisation des espaces bâtis (murs, toitures, …)

4. Mixité fonctionnelle et sociale

Objectif : Le projet  doit promouvoir une mixité fonctionnelle, sociale et générationnelle en favorisant l'urbanité des lieux, de façon à optimiser les interactions sociales, à ouvrir les possibilités d'échanges, à soutenir les différentes formes de sociabilité formelles et informelles.
Définir le programme des nouveaux quartiers en amont : 
Définir le programme des affectations, quantifier la proportion des espaces publics
Définir  les besoins en logements dans les différentes gammes de prix et typologies : offre permettant une diversité de population (revenus, âges, taille des ménages, …)




Quartier résidentiel : 60% des surfaces sont dédiées au logement.




Évaluer les besoins en équipements publics et privés sur base de l’offre existante dans les quartiers adjacents


Assurer la présence d’équipements de proximité nécessaires à la vie sociale

Proximité des équipements :

150/250M > équipements locaux : crèches, médecin, commerces de proximité

400/600M > école primaire, poste, commerces de proximité, services communs

2/6 Km > sport, loisirs, écoles secondaires, centre commercial

4/10 Km > centre hospitalier, stade, théâtre, Université


Assurer le déploiement et l’insertion des activités économiques dans le quartier
Assurer la mixité fonctionnelle de l’habitat (voir usages)
Mixité verticale



Veiller à l’intégration urbanistique des lieux de travail (bureaux, entreprises )
Regroupement des entreprises et bureaux de grande capacité




Verdurisation de l’environnement 




Normes urbanistiques d’intégration : livraisons internes aux bâtiments, plan de déplacement d’entreprise, gestion du stationnement, gestion de l’accessibilité aux lieux, …


Assurer le développement d’une mixité sociale
Diversifier l’offre de logements
Variété de types de logements : imposition d’un quota de logements de type social et/ou moyen


Mettre en place les conditions d’une mixité fonctionnelle des bâtiments, de manière à favoriser une présence plus permanente et à multiplier les opportunités d’occupations dans le temps.
Veiller à l’indépendance des unités fonctionnelles
Diversités de gabarits permettant du logement uni et plurifamilial




Diversité de la taille des logements permettant une diversité de la taille et du type de ménage, ainsi qu’une diversité des âges




Logement évolutif dans le temps : dont l’organisation s’adapte à l’évolution du ménage




Accessibilité publique de certains étages




Réversibilité des bâtiments

Mobilité : Déplacements et Accessibilité

Enjeux :

Il y a lieu d’assurer l’accessibilité de tous, de contribuer à une réduction de la pollution de l’air et  du bruit et une meilleure sécurité.

Objectifs généraux
Objectifs définis
Actions possibles
Recommandations



1. Insertion du site dans la ville

Objectif :Le nouveau quartier sera conçu en dialogue avec son environnement urbain : la structuration urbaine sera définie de manière à créer une continuité du réseau viaire. L’éco-mobilité sera privilégié par le soin donné aux déplacements doux (piétons et cycliste) et le développement de bonnes liaisons en transport public avec le reste de la ville


Mesurer l’impact du projet en termes de mobilité tant intérieure au quartier qu’avec les quartiers environnants et le reste de la ville.
Veiller à l’équilibrage des différents modes de déplacement et à leur connexion avec les réseaux existants 
Assurer la connexion aux réseaux existants ou à créer pour les différents modes de déplacement




Privilégier les modes de déplacement les moins polluants et les moins consommateurs d’énergie




Créer un réseau associant pistes cyclables, cheminements piétons et voies de transport en commun  



Travailler sur la maîtrise du trafic en entrée de ville/ de quartier
Réduction des flux entrants




Empêcher les flux de transit



Assurer la continuité du tracé viaire
Structuration du milieu urbain




Penser la hiérarchie des voiries

2. Réduction de l’usage de la voiture

Objectif : Le quartier sera conçu de manière  à privilégier le partage de l’espace public en faveur des modes doux en calibrant les espaces dédiés à chaque mode selon la performance que l’on souhaite leur donner
Créer les conditions d’une mobilité douce
Créer un quartier qui allie densité, compacité et mixité pour créer les conditions d’une vitesse de déplacement faible
Tissu mixte permettant une majorité de déplacements à pied : Garantir un accès aux commerces et équipements de base à 1 km max des logements et 3 km des principaux pôles d’emplois



Veiller au partage de l’espace public entre les différents modes de transport (voir autres chapitres)
Garantir la place et la visibilité des TC : signalisation, sites propres, …




Privilégier la marche à pied : aménagements des EP confortables, aménagement de « respirations » piétonnes dans le quartier (places, terrasses, marché, …), accès des lieux par les PMR




Prévoir la place nécessaire aux cheminements vélos et à leur stationnement




Voiture : emplacement pour car sharing, vitesse réduite à 30Km/h, stationnement aménagés en fonction des lieux et fonctions à desservir



Favoriser les modes de déplacements doux et accorder une attention à la sécurité des déplacements
Trottoirs larges et libres d’obstacles : trottoir confortable = 3M ; point de rassemblement piétons (gares, écoles) = 4M




Pistes cyclables de 1M/sens + 0,75M de sécurité côté voitures ; inclinaison : 10°, surface antidérapante




Stationnement vélos près des noyaux commerçants, au niveau de l’îlot et de la parcelle




Sécurisation des espaces publics et abords des équipements publics par des aménagements réduisant la vitesse, l’aménagement d’allées latérales pour les boulevards principaux, la plantation d’écrans végétaux, …




Continuité du maillage vert et bleu


Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture pouvant aboutir à la création de quartiers sans voitures.
Assurer une bonne desserte en transports en commun
Arrêt de transport en commun dans un rayon de 400 mètres de l’habitat




Fréquence minimale des TC de 10’ la journée et de 15’ le soir et le WE




Sites propres pour les transports en commun



Assurer une bonne connexion avec le centre ville et un pôle multimodal


Temps de transport idéal de porte à porte avec le centre : de 20’ en première couronne et de 30’ en 2ème couronne



Mettre en place les équipements permettant le transfert modal dans de bonnes conditions de confort et de sécurité
Désigner les nœuds intermodaux faisant l’objet d’aménagements spécifiques tenant compte du partage de l’espace




Parking de transit, parking car sharing à proximité des nœuds de TC




Parking pour vélos sécurisés à proximité des stations de TC

3. Stationnement

Objectif : Réduire le stationnement automobile de manière à diminuer l’usage de la voiture au profit des autres modes de déplacements
Assurer une gestion volontaire du stationnement différenciée selon les usagers et les fonctions à desservir
Limiter les parkings dans les programmes de bureaux et des activités économiques situés dans les quartiers où existe une bonne desserte en TC
Normes de stationnement faisant intervenir e profil de mobilité de l’entreprise et le profil d’accessibilité du quartier 




espaces de stationnement partagés entre bureaux et grands commerces




Mise en place de plans de déplacements d’entreprises




En cas de construction neuve : prévoir des espaces de livraison hors espace public



Gérer le stationnement dans les noyaux commerçants de manière à libérer l’espace public et à faciliter les livraisons
Réglementer les espaces de livraison : espaces réservés, détermination de plages horaires




Regrouper les espaces de stationnement




Prévoir une navette desservant les NC



Limiter les besoins de stationnement des quartiers résidentiels de manière à libérer l’espace public et à réduire les déplacements automobiles  (quartiers sans voitures)
Regrouper les zones de stationnement pour éviter la construction de garage dans les immeubles unifamiliaux : un pôle par îlot ou un espace situé dans un rayon de max. 200 M 




Mettre en place des cartes riverains




Limiter le nombre d’emplacements prévus dans les ensembles résidentiels à  1 emplacement/logement pour réduire l’emprise de la voiture et des déplacements automobiles dans le quartier.


Créer des stationnements pour vélos
Prévoir des stationnements vélos couverts et sécurisés 
Solidité des élément




Visibilité et éclairage




Eviter les escaliers



à proximité des équipements, des stations de TC 
Bonne répartition des zones de stationnement : éviter un seul regroupement




Bonne évaluation du nombre d’emplacements : 10 emplacements/100 personnes ; taux de remplissage de 80 %



A proximité des logements
Distance du logement : entre 20 et 50 M max.




Associés aux entrées piétonnes




A l’abri des intempéries




Si sous-sol : 1er sous-sol à proximité des ascenseurs




Nombre déterminés en fonction de la taille des logements : 1ch=1empl. ; 2ch=1 à 1,5 E ; 3ch=1,2 à 2 E ; 4ch=1,5 à 2,5 E ; 5ch=1,8 à 3E




Logements multiples : local à disposition pour l’ensemble des usagers ; accès aisé depuis la voie publique ; indépendants des parkings



Stationnement vélos pour les bureaux 
Nbre d’emplacements à déterminer par M²

Enjeux environnementaux

Enjeux :

Il y a lieux de renforcer les politiques et mécanismes visant à assurer la qualité environnementale de la ville. Cet enjeux s’exprimera au sein d’objectifs environnementaux touchant les thématiques relatives à l’énergie, l’eau, les déchets, l’air, les bruits et nuisances, la pollution du sol.

Objectifs généraux
Objectifs définis
Actions possibles
Niveau de performance



1. Energie

Objectif : Réduire et maîtriser les consommations énergétiques pour tendre vers un quartier à énergie positive

Veiller à la réduction maximale des rejets de gaz carbonique pour aboutir à un quartier à zéro émission.
Améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments (bâtiments à énergie positive) par une bonne conception d’ensemble du quartier et une architecture qui veille à minimiser les besoins en énergie 


Au niveau du quartier : Concevoir la typologie du quartier dans le sens de la compacité, de la densité, et de la mitoyenneté


Repérer les particularités géographiques du lieu pour profiter pleinement des avantages du terrain. 




Orienter au mieux le bâti de manière à obtenir une habitation à la fois lumineuse et thermiquement confortable : façade sud reçoit le maximum de rayonnement solaire en hiver ; façade ouest et est : maximum de rayonnement solaire en été.



Au niveau du bâti : Réduire les besoins énergétiques.

A Titre d’exemple :

· Habitation respectant les normes PEB : consommation de 100 kWh/m²/an (K45, E<100)

· Habitation à faible consommation d’énergie : consommation de 50kWh/m²/an (K30, E60)

· Maison passive : consommation de 15 kWh/m²/an (K12, E30)
Chauffage :

Isolation extrême et bonne étanchéité à l’air : traitement approprié de l’enveloppe du bâtiment, vitrages à haut rendement, qualité des menuiseries ; éviter ponts thermiques ; optimisation du réseau de distribution de chaleur interne par une  isolation des conduites, la limitation de la vitesse de l’eau, le dimensionnement du circulateur, …




Récupération de chaleur sur la ventilation de base




Ventilation adaptée : ventilation naturelle assistée pour un apport d’air frais dans les pièces sèches, et une évacuation de l’air vicié dans les pièces humides




Eclairage :

Eclairage naturel des locaux  


Utiliser au mieux les sources l’énergie renouvelable
Profiter des apports de soleil gratuits du soleil l’hiver, tout en évitant la surchauffe l’été
Bon dimensionnement des baies en fonction de leur exposition : grandes baies à l’est et l’ouest, ouvertures obliques protégées au sud




Répartition adéquate des pièces intérieures au logement : logements traversant, pièces de vie au sud, pièces de service au nord  




Bonne isolation associée à ventilation adaptée




Choix des matériaux en fonction de leur inertie thermique ; isolation extérieure (permet de traiter un maximum de ponts thermiques)



Choisir le réseau de chaleur adéquat 
cogénération, chaufferie au bois : prévoir emplacement pour la chaudière et espace de stockage des granulés (30m³ pour chaudière de 60 Kw). Emplacement central, suffisamment proche des voiries importantes, accessible pour livraison par camion souffleur.




Géothermie : puits canadiens




Utilisation de l’énergie solaire : panneaux solaires thermiques/photovoltaïques pour la production d’eau chaude et d’électricité.






2. Eau 

Objectif : Réduire et maîtriser la consommation d’eau, Prévenir les inondations, lutter contre la pollution de l’eau et valoriser l’eau comme élément du paysage urbain.
Maîtriser la consommation de l’eau
Lutter contre l’usage indifférencié de l’eau potable
Récupération de l’eau de pluie : prévoir une cuve de x M² par parcelle et Imposition d’un double circuit au sein des habitations (utilisation de l’eau potable uniquement pour l’alimentation = 10l/jour/personne)




Récupération collective de l’eau de pluie pour un ensemble de parcelles




Traitement de l’eau grise, épuration des eaux usées : via le réseau d’égout ; station décentralisée ; non pollution (toilettes sèches)



Economiser l’eau dans l’habitation, les équipements, …



Prévenir les inondations
Restituer en amont le plus d’eau pluviale possible au milieu naturel
Privilégier l’évaporation, l’évapotranspiration et l’infiltration par le sol : espaces verts inondables et bassins d’orage ; imposition d’un % de surface perméable par parcelle ; choix des matériaux de revêtement permettant l’infiltration naturelle ; maillage bleu




Privilégier la rétention et l’infiltration forcée ou la dérivation : ralentir la vitesse de l’eau




Privilégier la rétention suivie d’un écoulement à débit régulé : verdurisation maximale des projets,  toitures verdurisées, stockage obligatoire par parcelle/îlot




Lutter contre la pollution de l’eau
Assurer l’épuration des eaux usées
Systèmes d’assainissement individuels de bâtiment ou de quartier (systèmes compacts sur toitures)




Traitement des eaux de parking et des eaux de ruissellement




Gestion moins polluante des espaces verts et espaces publics (utilisation de pesticides naturels, …)


Valoriser l’eau comme élément du paysage urbain
Sensibiliser le citoyen à la problématique de l’eau en la rendant visible dans le paysage urbain
Montrer les chemins suivis par l’eau (caniveaux, évacuation des eaux, ….)




L’eau comme séparateur entre espace public et espace privé




Rendre visible les sources et cours d’eau existants : structuration de l’espace public à partir des trajets de l’eau

3. Air

Objectif : Réduire les émissions des gaz à effet de serre
Réduire les émissions dues au transport
Voir politique de réduction du trafic automobile et la promotion des modes de transport doux
Voir compacité, mixité, qualité de la desserte en TC, 


Réduire les émissions générées par la consommation énergétique des bâtiments
Privilégier la qualité de l’air intérieur
Renouvellement efficace de l’air ambiant : isolation performante et ventilation adaptée (ventilation mécanique contrôlée double flux)




Matériaux de construction adaptés, produits labellisés, reconnus pour leur innocuité



Préserver la qualité de l’air extérieur
Mise en place d’une politique d’utilisation rationnelle de l’énergie (URE)




Organisation des chantiers


Réduire les émissions dues aux activités économiques



4. Déchets

Objectif : Promouvoir la réduction de la production de déchets, le recyclage et l’écoconsommation
Réduire la production de déchets ménagers
Assurer le tri et le traitement des déchets ménagers
Prévoir l’infrastructure nécessaire au tri sélectif : conteneurs, espace de compostage, compacteurs, …




Bonne insertion paysagère des espaces de tri collectif




Compostage par immeuble ou par îlot : prévoir l’utilisation du compost dans les EP 




Local approprié permettant le stockage des déchets au sein des immeubles à logements multiples (RRU)


Limiter la production de déchets de construction, et les valoriser le plus en amont possible
Réutiliser les matériaux non altérés extraits du flux des déchets, en vue de leur réutilisation directe
Choix de matériaux de construction recyclables, ou réutilisables  



Utiliser les déchets de construction pour les remblais
Utilisation des terres de déblai sur le site



Valoriser les déchets au niveau énergétique


5. Bruits et nuisances

Objectif : Concilier la croissance des activités urbaines et la protection des habitants contre les nuisances sonores


Assurer la gestion et maîtrise du bruit par des mesures prises le plus en amont possible : élaboration d’un « projet sonore » pour la quartier
Distinguer les bruit de fond du bruit émergeant
Action à la source : Identifier les sources de bruit ; limiter la circulation automobile ; réduire la vitesse ; localiser  judicieusement les activités génératrices de bruit




Action sur la propagation : Aménagement de l’espace : bâtiments tampons ; choix de l’orientation des bâtiments ; choix d’une implantation mitoyenne ; 




Choix des revêtements de voirie peu bruyant




Double vitrage asymétrique



Réduire le bruit à l’intérieur des bâtiments
Isolation acoustique des bâtiments et choix des matériaux performants




Agencement intérieur des pièces d’habitation de manière à limiter la propagation du bruit d’un logement à l’autre



Gestion des chantiers



Réduire les autres nuisances à la source
Réduire la pollution de l’air




Tenir compte des éléments nuisibles présents dans l’environnement (lignes à haute tension, …)
Distance de 50 à 80 mètres entre les lignes à HT et les constructions

6. Sol

Objectif : Respecter le relief, préserver et améliorer les paysages remarquables et caractéristiques du site, promouvoir la biodiversité.

Maîtriser la pollution des sols.


Prendre en compte la pollution existante dans les projets à développer

Application de l’ordonnance du 13 mai 2004 instituant le principe du pollueur-payeur




Vérifier les sites potentiellement pollués




Veiller à la compatibilité des affectations avec le degré de pollution du sol

7. Matériaux

Objectif : Avoir une réflexion cohérente sur l’emploi des matériaux dans les bâtiments et l’espace public 
Imposer des matériaux ayant le moins lourd impact sur l’environnement et sur la consommation d’énergie nécessaire à leur fabrication
Intégrer dans le choix des matériaux les réflexions touchant aux éléments suivants :

· type et origine de la matière première


Matière renouvelable, origine géographique, considérations sociales liées à sa production, nocivité du matériau, …



· type de mise en œuvre 


Eau et énergie consommée, déchets engendrés, main d’œuvre et déplacements, …



· Durée de vie et capacité de réparation


Nuisance d’entretien, maintenance, potentiel de recyclage,…
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